
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Séance extraordinaire du Conseil d’établissement du Centre de formation 
continue des Patriotes, tenue le 18 avril 2018, à 10h30 par courriel. 
 
Présence : 
☒ François Bourigault ☒ Janie Lamoureux 
☒ Lyne Doth ☒ Normand Yargeau 
☒ Patric Fontaine ☐  
☒ Richard Galli ☐  

 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Lecture de l’ordre du jour 
3. Acte d’établissement du Pavillon Jacques-Labrie 
4. Convention de gestion 
5. Levée de la séance 
 

 
1- Ouverture de la séance 
 
Après constatation du quorum, la séance débute à 10h30 

 
2- Adoption de l’ordre du jour 
 
Sur proposition dûment appuyée, il est résolu que l’ordre du jour est adopté. 
 
Adopté. 
 
3- Acte d’établissement du Pavillon Jacques-Labrie 
 

ATTENDU l’acte d’établissement actuel du Centre de formation 
continue des Patriotes qui prévoit l’utilisation des locaux du pavillon 
Jacques-Labrie; 
 
ATTENDU le rapatriement planifié en 2018-2019 de la clientèle adulte 
du pavillon Jacques-Labrie vers le Centre de formation continue des 
Patriotes; 
 
ATTENDU le rapatriement planifié en 2018-2019 de la clientèle en 
Formation métiers semi-spécialisés dans les locaux de la Polyvalente 
Deux-Montagnes; 
 
ATTENDU les besoins de locaux dans les écoles primaires du secteur; 
 
Il est proposé par Patric Fontaine 

 
D’APPUYER la demande de modification de l’acte d’établissement du Centre de 
formation continue des Patriotes dans le but d’en retirer le pavillon Jacques-
Labrie. 
 
4- Convention de gestion 
 
Sur proposition dûment appuyée, il est résolu que la convention de gestion est 
adoptée. 
 
Adopté. 

Résolution CE-1718-07 

Résolution CE-1718-08 

Résolution CE-1718-09 



5- Levée de la séance 
 
Normand Yargeau propose la levée de la séance. 
 
Adopté. 

Résolution CE-1718-10 


